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Contrat d’assurance vie prévoyance qui permet de verser un
capital  à  un  ou  plusieurs  bénéficiaires  donnés,  dans
l’éventualité  du  décès  de  l’assuré  pendant  la  période  de
validité  du  contrat.  Ce  type  de  produit  peut  aussi  être
souscrit en garantie du décès de l’emprunteur au profit du
prêteur. La période de validité du contrat est alors adossée à
celle de la durée du prêt octroyé.
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